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ARTICLE 17

À la dernière phrase de l’alinéa 2, après la dernière occurrence du mot :

« au »,

insérer les mots :

« 1° ou au ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Actuellement, le secret de l’enquête et de l’instruction n’est pas opposable au Médiateur de
la République (article 13 de loi du 3 janvier 1973). Par conséquent, cet amendement propose un
dispositif identique.


